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Une nouvelle carte
universitaire
En dix ans, avec la mise en ½uvre
d'Université 2000 (U2000), la carte

de l'enseignement supérieur fran-
çais a changé. Les bibliothèques
universitaires comptaient 324 sites

de taille diverse en 1996 (sections,
sous-sections, antennes) au lieu de
195 sites en 1988. Ce phénomène
est dû principalement à la création
d'universités nouvelles multipo-
laires (4 en Ile-de-France, 2 en
Nord/Pas-de-Calais, 1 à La Ro-
chelle, 1 en Bretagne Sud) aux-
quelles s'ajoute l'université de
technologie de Troyes, à l'émer-
gence d'une cinquantaine d'an-
tennes universitaires délocalisées et
à l'implantation de départements
d'IUT dans des villes moyennes.

Presque tous les départements
français ont aujourd'hui une pré-
sence universitaire et l'ensemble
des filières post-baccalauréat s'est

développé dans les grandes villes
comme dans les villes petites ou
moyennes : à côté des filières uni-
versitaires, les sections de techni-
ciens supérieurs dans les lycées
accueillent près de 240 000 élèves
et les filières des grandes écoles
(classes préparatoires incluses) en
accueillent près de 200 000.

Les formations universitaires
ont elles-mêmes évolué vers une
plus grande diversification, avec la
création d'Instituts universitaires
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professionnalisés, ou des Instituts
universitaires de formation des
maîtres (IUFM). Cette diversifica-
tion s'est accompagnée d'un
assouplissement de l'organisation
de la pédagogie : plusieurs cam-
pagnes de rénovation, notamment
des enseignements de premier
cycle, se sont succédé, la liaison
avec les milieux professionnels
s'est renforcée, et la formation
continue s'est de plus en plus affir-
mée parallèlement à la formation
initiale. L'université s'ouvre ainsi à
de nouveaux publics et à de nou-
veaux partenaires.

Quantitativement, le nombre
d'étudiants inscrits à l'université
a considérablement augmenté,
même si l'on observe aujourd'hui
une pause. On comptait, en 1997-
1998, 1,44 million d'étudiants ins-
crits à l'université (51,6 % en 1er

cycle IUT inclus, 34,2 % en 2e cycle
et 14,2 % en 3e cycle), soit 45 % de
plus qu'en 1987-1988, et plus de
80 000 inscrits dans les IUFM. La

croissance des effectifs a été parti-
culièrement forte en IUT et en
sciences - filières d'ingénieurs
incluses - (supérieure à 70 %), un
peu moins en lettres (+ 56 %) et en
droit, économie et gestion
(+ 40 %) ; on note en revanche une
baisse en santé ( -  9 %).

Des moyens en

progression constante
mais inégale

Les problèmes qui étaient jugés cri-
tiques en 1988-1989 étaient la
faible attirance des BU pour les

étudiants et les enseignants, le
manque d'ouvrages pour les étu-
diants, les horaires d'ouverture
insuffisants et le manque de places
de travail. Pour remédier au scan-

dale qu'était la situation des BU il
y a dix ans, le rapport Miquel,
entre autres propositions, préconi-
sait les mesures suivantes :

- quadrupler les subventions
aux BU (de 150 MF à 600 MF) de
façon à ce qu'elles puissent ache-
ter un livre par étudiant et par an,

- créer 1 500 emplois pour
ramener le taux d'encadrement de
3,25 à 4 agents pour 1 000 étu-
diants (en prévoyant une aug-
mentation des effectifs étudiants
de 20 % seulement),

- et construire 370 000 mètres
carrés nouveaux, afin d'atteindre
1 mètre carré par étudiant.

Si ces propositions n'ont pas
été entièrement réalisées, un effort,
inégal selon les années mais
continu au cours de cette décen-
nie, a été engagé en faveur des
BU, notamment au plan des per-
sonnels et des crédits de fonction-
nement, de façon moins nette
pour les locaux.

Le pouvoir d'achat documen-
taire a progressé de façon signifi-
cative. Les subventions de fonc-
tionnement sont passées de 150 MF

en 1988 à 535 MF en 1999. Cette

augmentation des dotations a eu un
effet très net sur les acquisitions
documentaires : 863 000 livres ont
été acquis en 1996 contre 336 000

en 1988 (soit + 156 %), et les abon-
nements à des revues sont passés



de 66 000 titres en 1988 à 108 000

en 1996 (soit + 63 %). En ratio par
étudiant toutefois, le progrès est

moins marqué : les achats de livres
ont évolué de 1 volume pour 3 étu-
diants à 1 volume pour 1,7 étu-
diant, les abonnements de pério-
diques de 1 titre pour 15 étudiants
à 1 pour 13 étudiants. Mais on
compte encore près d'une trentaine
de BU en dessous de 100 000

volumes, et une vingtaine entre
100 000 et 200 000 volumes, soit la
moitié des BU avec des collections
encore insuffisantes. De plus, on
note dans les années récentes des

phénomènes qui, à budget cons-
tant, risquent de menacer ce pou-
voir d'achat : l'augmentation régu-
lière du coût des abonnements, la
diversification des supports et des

modes d'accès à l'information avec

l'essor de la documentation élec-
tronique.

La situation est encore critique
pour les locaux. En effet, on a

compté peu de constructions dans
les premières années d'U2000, jus-
qu'en 1995, et une véritable mon-
tée en charge seulement à partir
de 1996 : si l'on prend les opéra-
tions égales ou supérieures à 1 000

mètres carrés, ce sont près de
150 000 mètres carrés qui ont été

ouverts de 1991 à 1997 (65 opéra-
tions, soit une moyenne de 2 300
mètres carrés par opération, seu-

lement 10 opérations égales ou
supérieures à 4 000 mètres carrés),

et 15 opérations étaient prévues
pour 1998 pour un total de 43 000

mètres carrés (seulement 2 opéra-
tions égales ou supérieures à 4 000

mètres carrés). En fait, ce sont prin-
cipalement les nouveaux sites qui
ont bénéficié de constructions de
bibliothèques, souvent de taille
modeste, et on relève peu de
constructions neuves ou d'exten-
sions sur les sites existants pendant
la première moitié de la décennie.
Des opérations significatives, telles

la BU de Paris VIII, ont demandé
dix ans d'efforts constants et sont
encore trop isolées.

Au total, près de 200 000 mètres

carrés auront été ouverts de 1991 à
1998, alors que les constructions
universitaires ont bénéficié au total
pendant la même période de 2,6

millions de mètres carrés neufs - la
part des BU est inférieure à 8 % -
et de 700 000 mètres carrés réhabi-
lités. En fait, priorité a été donnée
dans U2000 à la pédagogie, à la
construction d'amphis et de salles

d'enseignement, et la BU conçue
comme élément de la vie étudiante
venait après. De ce fait, les BU dis-
posaient de 0,51 mètre carré par
étudiant (contre 0,65 mètre carré
en 1988), et d'1 place pour 17 étu-
diants (1 place pour 15 étudiants
en 1988).

Globalement, la progression
des moyens en crédits, en person-
nels et en locaux est incontestable.
Elle a été toutefois inégale selon
les années, l'effort budgétaire ayant
porté tantôt sur l'un, tantôt sur
l'autre de ces aspects. La nécessité
d'un développement global et har-
monieux s'est heurtée en fait aux
réalités budgétaires.

La modernisation
des services

En même temps, la qualité du
service s'est considérablement
améliorée.

Les horaires d'ouverture sont
passés d'une moyenne de
40 heures par semaine en 1988 à
plus de 50 heures en 1998, et
beaucoup de BU se rapprochent
des 60 heures ou les dépassent.
Les périodes de fermeture ont
diminué, et de façon générale,
les BU sont maintenant les ser-
vices les plus ouverts dans les
universités.

Les BU se sont aussi informati-
sées. Seules quelques-unes d'entre
elles se lançaient en 1988 dans
l'implantation d'un système inté-
gré de gestion de bibliothèque ;
dix ans plus tard, 85 bibliothèques
en étaient équipées. Le travail en
réseau s'est considérablement
développé, presque toutes les BU
ayant adhéré à un réseau de cata-

logage avant la mise en place pro-
chaine du système universitaire.

C'est cette amélioration qui a

permis une augmentation de la

productivité avec une progression
modérée des personnels. Par rap-
port à 1988, avec une augmenta-
tion des personnels de près de
50 % environ, les BU ont traité des

flux d'acquisition qui ont plus que
doublé, ont assuré une extension
continue des horaires d'ouverture
tout en ouvrant une centaine de
nouveaux sites, ont accueilli envi-
ron 80 % de lecteurs en plus et
assuré 80 % de transactions de prêt
et communication de documents
en plus.

De nouveaux services sont
apparus : les réseaux de cédéroms
(on en comptait 75 en 1996), l'ac-
cès à Internet ou à des ressources

numérisées par l'établissement. Ce

développement des ressources
électroniques est l'aspect le plus
visible, les BU sont des pôles de
modernité dans l'université. Même
si des accès décentralisés ou indi-
vidualisés à ces ressources sont
possibles et souhaitables, leur
usage ne peut se développer qu'en
s'appuyant sur des centres où elles

sont aisément consultables par
tous, et c'est bien le rôle des BU
que d'abriter des centres de res-

sources électroniques.
Cette modernisation a aussi

contribué à décloisonner la BU, à

la rapprocher des centres de res-

sources informatiques, ou des ser-

vices d'informatique pédagogique,



à être impliquée parfois dans la
mise en place de nouvelles tech-
niques d'enseignement.

La documentation,
un service et un réseau

Les évolutions de la carte univer-
sitaire et de la démographie étu-
diante ont par ailleurs contraint les

BU à trouver des solutions aux
questions suivantes : quelles bi-
bliothèques construire dans des
universités nouvelles multipolaires
en fort développement ? Comment
desservir les « petits sites ? Quel
niveau de collections et de services

est le plus adéquat aux antennes ?

Comment prendre en compte l'en-
vironnement existant en matière
de bibliothèque sur les nouveaux
sites et quels liens de coopération
établir au niveau local ?

Plus généralement, l'ensemble
des BU, récentes ou non, a dû
faire face à la fois à une demande
de plus en plus massive et de plus
en plus diversifiée du fait de l'évo-
lution des formations. La diversité
et la complexité se sont accrues
dans l'université, et la dynamique
dans laquelle les BU se sont enga-
gées depuis 1988 n'a pas été sans

déséquilibres, qui représentent
pour elles un défi constant.

Dans cette évolution d'en-
semble, deux notions centrales
apparaissent : celles de service et
de réseau. Un problème est posé,
notamment au plan local, par la
multipolarité croissante, mais il n'a
sans doute pas de solution unique :
dans un contexte donné, quelle est

la meilleure organisation des fonc-
tions ? Qu'est-ce qui doit être cen-
tralisé et qu'est-ce qui doit être
décentralisé ? Par ailleurs, avec le
développement des ressources
électroniques, qui amène néces-
sairement les établissements à

nouer des coopérations selon des

configurations diverses, la défini-
tion d'un nouvel équilibre entre ce

qui est fourni localement et ce qui
est accessible en réseau se pose à
tous les établissements.

L'intégration des BU
au sein des universités,
un mouvement
encore en cours

Les questions de politique docu-
mentaire deviennent de plus en
plus, on le voit, des problèmes de
choix politiques au sein de l'uni-
versité, et leur solution peut ame-
ner à engager des investissements
importants. Si les BU ont globale-
ment progressé au cours de cette

décennie, c'est notamment parce
qu'elles se sont mieux intégrées
dans les universités, que leurs

enjeux ont fait l'objet de décisions
au niveau de direction des univer-
sités. La concomitance du lance-
ment de la politique contractuelle
et de la mise en place des services

communs de la documentation a

eu des effets très positifs. L'impor-
tance des moyens mis sur les
volets documentaires des contrats
par l'État a aussi favorisé la prise
de conscience des établissements :

la notion de " politique documen-
taire - s'est banalisée, et elle a sou-
vent été inscrite au nombre des

priorités dans les contrats, à des

places variables toutefois (dans
l'environnement de la pédagogie,
ou la modernisation des établisse-

ments, beaucoup plus rarement
dans le développement de la poli-
tique scientifique).

Le renforcement de l'autono-
mie des universités en matière de
documentation a eu cependant
pour effet de mettre au second
plan l'interuniversitaire, et presque
toutes les bibliothèques interuni-

versitaires de province ont éclaté

pour donner naissance à autant de
SCD que d'universités. La coopé-
ration au plan local doit être
reconstruite sur de nouvelles
bases.

On peut regretter aussi un raté :

l'absence d'intégration des BU
dans la contractualisation de la
recherche. Les enseignants cher-
cheurs se conçoivent encore trop
en enseignants quand ils pensent
aux BU et formulent volontiers des

suggestions d'achat pour répondre
aux besoins de leurs étudiants,
mais ils disent moins souvent leurs
attentes en tant que chercheurs vis-
à-vis de leur BU. Leur tendance
reste trop souvent de se constituer
leurs propres moyens de docu-
mentation ou bien de recourir à

d'autres bibliothèques en France
ou à l'étranger.

De la même façon, les intégra-
tions de bibliothèques d'UFR ou
de laboratoires sont encore trop
rares. L'idée est parfois acquise
qu'une BU peut intégrer une BUFR

à fonction pédagogique, mais il est

beaucoup plus rarement admis
que l'intégration des bibliothèques
de laboratoire puisse avoir un
caractère positif.

L'articulation des BU avec la
recherche reste à réaliser. C'est le
point sur lequel des évolutions sont
nécessaires, d'autant plus que le
développement des ressources
électroniques met en jeu la ques-
tion des rapports avec la recherche.

Par ailleurs, dans la préparation
d'U3M, l'idée domine qu'il faut
mettre l'accent sur le qualitatif plus
que sur le quantitatif, en fait sur la
recherche plus que sur l'accueil de
nouveaux étudiants dont les flux
n'augmentent pas, et la BU est ran-

gée parmi les rubriques de la vie
étudiante (avec le logement, la res-

tauration, l'accueil des handicapés,
la vie culturelle et associative, etc.).



Quand il s'est agi de décider des

investissements immobiliers dans
U2000, les BU n'ont pas suffisam-
ment été perçues comme les outils
d'une pédagogie nouvelle et elles
ont subi les effets d'une trop forte
priorité accordée aux locaux d'en-
seignement. Actuellement, elles
sont insuffisamment perçues
comme instruments généraux de la
recherche, et il faudrait éviter
aujourd'hui qu'une trop forte prio-
rité accordée aux locaux de
recherche n'ait les mêmes effets
négatifs.

Les enjeux actuels
Cette double fonction de la docu-
mentation, au carrefour de la
pédagogie et de la recherche doit
être réaffirmée. La documentation
n'est pas simplement une res-
source externe à la disposition des

fonctions d'enseignement et de
recherche, elle est en fait un pro-
cessus qui doit être de plus en plus
intégré à l'acte pédagogique et au
travail de recherche. La transition
en cours vers une économie de
l'information justifie que les diffé-
rents acteurs aillent dans ce sens. Il
est de plus en plus possible de
valoriser l'information disponible
dans les BU ou accessible à travers
elles en créant des services de
veille documentaire en liaison
directe avec les laboratoires de
recherche ou avec les entreprises
partenaires de l'université (notam-
ment les PME/PMI). De même, il
est de plus en plus possible, en
utilisant notamment les ressources
électroniques, de faire de la BU un
levier pour changer la pédagogie,
de prendre le service de docu-
mentation comme point d'appui
pour une pédagogie diversifiée et

ouverte à de nouveaux publics
(étudiants en formation continue,
apprentis) et de garantir ainsi un
égal accès à l'information.

Mais de même que les BUFR
se sont développées dans les
années 1970-1980 à côté de BU
toutes neuves mais incapables
d'acheter suffisamment, le péril
existe que l'accès à l'information
ne passe pas principalement par
la BU et qu'une multitude de
démarches individuelles conduise
à un éparpillement des efforts.
L'enjeu qui se dessine est que le
SCD soit le centre de diffusion et
de valorisation de l'information
dans l'université et dans son envi-
ronnement. Une question concrète
se pose alors : dans un monde fait
de réseaux multiples où les voies
d'accès à l'information sont diver-
ses, quels services le SCD doit et
peut fournir et comment doit-il
s'organiser pour les procurer à la
communauté universitaire ? Dans
cette démarche, un écueil est à évi-
ter : vouloir sauter une étape, alors
que l'univers de l'information est

un monde où les supports et les

modes d'accès s'accumulent sans

que le nouveau supprime l'ancien.

En d'autres termes, les SCD doi-
vent à la fois développer les
collections traditionnelles et les
nouveaux services, et l'accès à
l'information - même s'il peut être

effectué directement par l'utilisa-
teur - est plus performant et plus
économique dans un centre docu-
mentaire, avec l'aide de spécialistes
et une médiation. Les SCD sont les

mieux placés dans l'université pour
assurer ce nouveau métier de
médiateur en information .

Le virtuel ne permettra pas de
faire l'économie de nouvelles
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constructions de bibliothèques uni-
versitaires, ou alors ce sera en
négligeant les étudiants et en ren-
forçant ou en recréant de nou-
velles BUFR, c'est-à-dire en obéis-
sant à des logiques individualistes
au lieu de favoriser la mise en
commun des ressources et la cir-
culation de l'information. L'un des

propos du rapport Miquel, entre
autres, reste d'une grande actua-
lité : « La bibliothèque d'aujour-
d'hui, c'est l'association d'une
bibliothèque réelle, offrant en libre
accès des documents de base, et
d'une bibliothèque virtuelle, com-
posée de banques de données en
ligne ou sur Cédérom et de
disques optiques numériques +



Le CNESER (Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche)
André Nivet

Conservateur général, directeur du SCD, Université Claude-Bernard- Lyon-I

Le Conseil national de l'enseignement supérieur et
de la recherche (CNESER1) est un organisme consultatif,
créé en 1971, qui donne son avis au ministre chargé
de l'enseignement supérieur sur tout ce qui touche
aux établissements d'enseignement supérieur, et donc
à leurs bibliothèques2, notamment sur les diplômes
et les habilitations, les projets de loi, de décret, d'arrêté
concernant l'enseignement supérieur, la répartition
des crédits et des emplois, la création de nouveaux
établissements ou de composantes (unités de formation
et de recherche, instituts ou écoles internes)...

Composition
Le CNESER comprend 61 membres, répartis de la manière
suivante.

1. Quarante représentants des personnels et des
étudiants, qui sont élus par catégorie.
11 professeurs et personnels de niveau équivalent ;
11 autres enseignants et chercheurs ;

1 membre du personnel scientifique des bibliothèques3,
conservateurs et conservateurs généraux ;
6 personnels ingénieurs, techniciens, administratifs, ouvriers
et de service (IATOS), y compris des bibliothèques ;
11 étudiants.

Les représentants des personnels sont élus au suffrage
direct par et parmi l'ensemble des personnels en fonctions
dans les établissements publics à caractère scientifique,
culturel et professionnel (université, école normale
supérieure, grand établissement...) 4.

Les représentants des étudiants sont élus par les membres
étudiants des trois conseils des mêmes établissements.

2. Vingt et une personnalités représentant les grands
intérêts nationaux, notamment éducatifs, culturels,

scientifiques, économiques et sociaux nommées par
le ministre chargé de l'enseignement supérieur, dont un
représentant de l'Assemblée nationale, un du Sénat et
un du Conseil économique et social.

3. Il est élu ou nommé un nombre égal de suppléants,
sauf pour le personnel scientifique des bibliothèques
pour lequel il est élu deux suppléants.
Les membres du CNESER sont élus ou nommés pour quatre
ans, sauf les étudiants qui sont élus pour deux ans.

Fonctionnement
Le CNESER est présidé par le ministre chargé
de l'enseignement supérieur ou son représentant.
Il élit en son sein une section permanente composée
de vingt membres, dont deux représentants des personnels
ingénieurs, administratifs, techniques, ouvriers et
de service et du personnel scientifique des bibliothèques.
En dehors des sessions plénières, la section permanente
exerce l'ensemble des attributions du CNESER.
Il crée également une commission scientifique permanente
de vingt-trois membres chargée de préparer les travaux du
conseil en matière de recherche, ainsi que d'enseignement
et diplômes de troisième cycle.

Le conseil se réunit, en moyenne, chaque année
une dizaine de fois en section permanente et deux fois
en session plénière. En particulier, une session plénière
a lieu en décembre ou janvier sur le budget.

Les bibliothèques
Les représentants des personnels de bibliothèques
interviennent, par exemple, sur les crédits et les créations
d'emplois et leur répartition entre les bibliothèques ; bien
que les statuts du personnel ne soient pas de la compétence
du CNESER, mais du comité technique paritaire
du ministère de l'Enseignement supérieur (CTP), la question
de la revalorisation statutaire est abordée par le biais
du (dys)fonctionnement des services ou des besoins
des utilisateurs ; la politique documentaire ; la formation
des utilisateurs ; les projets de statuts d'établissements,
comme l'Agence bibliographique de l'enseignement
supérieur (ABES), ou de services, ou la modification
du décret sur les élections dans les conseils d'université...
Bien évidemment, ils s'expriment aussi sur des sujets
non documentaires.
Sur beaucoup de questions documentaires, l a  « référence »

au contenu du rapport Miquel peut encore (!) faire partie
de l'argumentation car ses objectifs à quatre ans ne sont pas
atteints dix ans après.
Pour tous les élus, le Conseil est en outre une source

d'informations sur les projets ministériels, sur les résultats

d'études ou d'enquêtes nationales et une tribune pour faire
connaître au ministre le point de vue des personnels sur
les questions qui les préoccupent.

Représentants des bibliothèques au CNESER

1971-1979: André Tuilier, conservateur (SNB-FEN) ;

1979-1994: André Nivet, conservateur (SNB-FEN) ;

1994-1998: Bernadette Jullien, conservateur général
(SGEN-CFDT) ;

Bernadette Moisan, BA (SNB-FEN)
1999-2002 : Jacques Reibel, conservateur général,

Strasbourg-I (SNB-FEN),

[suppléants : Michèle Faivre, conservateur,

Clermont-II et André Nivet, conservateur
général, Lyon-I] ; Evelyne Tardel,
bibliothécaire, Paris-V (SNB-FEN) ;

Anne-Marie Pavillard, BA, Paris-X - BDIC
(suppléante, FSU).

1. Textes :
- loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur l'enseignement supérieur
(art. 64) décret n° 89-1 du 2 janvier 1989 modifié relatif au CNESER.

2. Par bibliothèques, on entendra aussi : services communs de la
documentation, services interétablissements de coopération
documentaire, bibliothèques interuniversitaires.

3. Depuis sa modification du 28 août 1998, le décret sur le CNESER parle
. des personnels scientifiques des bibliothèques .. Mais le décret n° 92-26
du 9 janvier 1992 sur le statut du corps des conservateurs et du corps
des conservateurs généraux dit que. Ces deux corps constituent le
personnel scientifique des bibliothèques ....

4. Attention : cela ne concerne pas les établissements d'enseignement
supérieur à caractère administratif tels que les instituts universitaires de
formation des maîtres (IUFM), malgré leur nom, ou TABES, bien que le
CNESER donne son avis sur leurs statuts, missions, budget... Rappelons
que l'École nationale supérieure des sciences de l'information et des

bibliothèques (ENSSIB) est un grand établissement.
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